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Atelier en 2 parties : 

⚫ Panorama des subventions et autres financements publics  mobilisables pour financer 

son projet d’expérimentation

⚫ Points et étapes clés pour réussir son modèle économique dès le lancement

POURQUOI CET ATELIER ?

Objectifs de cet atelier 

Cet atelier est à destination de : 
- Professionnels de santé et directions de 

structures de santé franciliens 
- Industriels et startups de la santé



Logo

FOCUS QUELS FINANCEMENTS 
POUR QUELS PROJETS?

Atelier

http://www.ars.iledefrance.sante.fr/


MUTLIPLICITE DE CANAUX



⚫ Fonds d’intervention Régional - FIR 

⚫ Des Fonds spécifiques

⚫Fonds d‘Innovation Organisationnelle en Psychiatrie - FIOP

⚫ Fonds pour la Modernisation et l‘Investissement en Santé - FMIS

⚫Conseil National de la Refondation

⚫Crédits non reconductibles

⚫…

FINANCEMENT ARS (OU FLECHE)

FINANCEMENTS



FINANCEMENT ARS

FIR – Fonds d’investissement régional - subvention

 

Missions du FIR

Parcours de 
santé 

coordonnés et 
qualité

Permanence 
des soins et 
répartitions 
des PS dans 

les structures

Efficience et 
amélioration 

des conditions 
de travail

Démocratie 
sanitaire

Bénéficiaires : 
▪ ES publics ou privés
▪ ESMS
▪ Réseaux ou structures d’expertise 
▪ MSP, CDC, pôles de santé et les personnels de 

l’ensemble de ces  organismes 
▪ Professionnels de santé 
▪ Associations œuvrant dans le secteur personnes 

publiques, 
▪ Des collectivités territoriales ou des établissements 

publics de coopération intercommunale

La subvention doit concourir à la satisfaction d’un intérêt général ou local 

et correspondre à  un objectif de santé publique précisé dans le PRS et/ou 

dans le programme budgétaire national.

Non pérenne



FOCUS - FIR

Principe d’attribution du FIR pour des projets d’expérimentation 

 

Objectif : Contribuer à favoriser l’intégration de l’innovation dans la commande 

publique afin de développer les entreprises innovantes, qui en retour, 

permettent d’améliorer la prise en charge des patients et de participer 

l’efficience des parcours de santé.

Modalités : Montant < à 40 000 € : le marché peut être passé librement, sans 

publicité ni mise en concurrence 

Montant > à 40 000 € et < à 100 000 €* : le marché à Procédure Adaptée (MAPA), 

via l’achat innovant : l’acheteur détermine librement les conditions de la 

procédure (conditions de mise en concurrence plus souples, négociation 

possible, formalités réduites, sans publicité) à condition que l’achat soit innovant

Montant > 100 000 € : procédure soumise à la commande publique

*Pour des procédures > à 90 000 €, un avis de marché doit être publié sur le BOAMP (bulletin officiel des annonces de 

marché public) ou dans un journal habilité à recevoir des annonces légales (Jal).

Objectif : Une subvention est une somme attribuée par une 
collectivité publique (comme l’ARS) à un bénéficiaire public 
ou privé, afin de soutenir une activité, dont elle n’a pas pris 
l’initiative, mais qui doit entrer dans une compétence lui 
appartenant ou dans un intérêt local et n’obéit pas aux règles 
applicables à la commande publique.

Calendrier : au fil de l’eau pour une période d’1 an/ 
pluriannuelle  

Objectif : Faire remonter et accompagner les initiatives des 
acteurs du terrain, identifier / préciser des problématiques, 
proposer des solutions opérationnelles, contribuer à la 
transformation du système de santé par la mise en œuvre de 
solutions innovantes

Calendrier : variable, fenêtre d’ouverture spécifique

Appels à projets/AMI/AAC

Subvention directe

Marché public/commande publique

Plus de détails et informations sur le guide APIST (QR code dans le livret d’accueil)

Possibilité de contacter l’équipe innovation et recherche de l’ARS Ile-de-France via le guichet unique de 
sollicitation sur le lien suivant démarches-simplifiées  

Sans oublier l’Article 51 !



Liste non exhaustive 

FINANCEMENT / AUTRES ACTEURS

AUTRES FINANCEMENTS ET ACCOMPAGNEMENT

….À venir – la cartographie des acteurs régionaux de l’innovation 
en santé – leurs missions, rôles et modalités d’accompagnement



FINANCEMENT / AUTRES ACTEURS

Financements nationaux – focus France 2030 / SASN



FINANCEMENT / AUTRES ACTEURS

Financements nationaux – focus France 2030

La stratégie est structurée en 5 axes et 33 actions qui suivent la ligne de vie des projets en santé numérique 

•Dédier 20 millions d'euros par an à l’appel à projets pour l’évaluation 
du bénéfice médical et/ou économique des dispositifs médicaux 
numériques ou à base d’IA en complément des concours i-Nov opéré 
par Bpifrance

•Créer 30 tiers lieux d’expérimentation d’ici 2025 pour un budget de 
63 millions d'euros.

•Investir 95 millions d'euros pour soutenir l’excellence de la filière de 
l’imagerie en France.

•Renforcer de 50 millions d'euros les aides à l’innovation ciblées sur 
les nouveaux usages numériques en santé.

Consacrer 81 millions d'euros à la formation de l’ensemble des acteurs de la filières santé numérique

Investir 60 millions d'euros dans des Programmes et équipements prioritaires de recherche (PEPR)



FINANCEMENT / AUTRES ACTEURS



FINANCEMENT / AUTRES ACTEURS

Financements nationaux – focus programmes de recherche ministériels  



https://gnius.aides-territoires.beta.gouv.fr/

OÙ TROUVER CES INFORMATIONS ?

Cas pratique – G_NIUS

Fiches pratiques acteurs de l’innovation en santéAidesTerritoires – trouver les appels à projets ouverts
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